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LOI no 98-1194 du 23 décembre 1998 de financement de la sécurité sociale pour 1999  

Article 2  

I. - Les dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 651-2-1 du code de la sécurité sociale ne sont pas 
applicables au solde cumulé du produit de la contribution sociale de solidarité résultant de l'application du 
premier alinéa dudit article, constaté au 31 décembre 1998. 

II. - Un prélèvement d'un milliard de francs est opéré en 1999 sur le produit de la contribution sociale de 
solidarité à la charge des sociétés, au profit du budget annexe des prestations sociales agricoles. 

Les dispositions du b du 2o de l'article L. 139-2 du code de la sécurité sociale ne sont pas applicables, 
pour l'exercice 1999, au régime des exploitants agricoles. 

III. - Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :  

1o Au premier alinéa de l'article L. 651-1, les références : « aux articles L. 621-3, L. 721-1 et L. 723-1, 
» sont remplacées par les mots : « aux 1o et 2o de l'article L. 621-3, ainsi qu'au profit du Fonds de solidarité 
vieillesse mentionné à l'article L. 135-1, » ;  

2o L'article L. 651-2-1 est ainsi modifié :  

a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : « Le cas échéant, le solde du produit de la contribution résultant 
de l'application des dispositions de l'alinéa précédent est versé au Fonds de solidarité vieillesse mentionné à 
l'article L. 135-1. » ;  

b) La première phrase du dernier alinéa est complétée par les mots : « et le Fonds de solidarité vieillesse 
» ;  

3o Le premier alinéa de l'article L. 135-3 est complété par un 4o ainsi rédigé : « 4o Une fraction, fixée 
par arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget, du solde du produit de la contribution 
sociale de solidarité à la charge des sociétés visé au deuxième alinéa de l'article L. 651-2-1. »  

Les dispositions du présent III entrent en vigueur à compter de l'exercice 1999. 

IV. - Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :  

1o L'article L. 135-1 est ainsi modifié : 

a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : « Le fonds a également pour mission de 
gérer un fonds de réserve pour les régimes d'assurance vieillesse visés à l'article L. 222-1 et aux 1o et 2o de 
l'article L. 621-3. » ;  

b) Au deuxième alinéa, les mots : « qui est assisté d'un comité de surveillance composé notamment de 
membres du Parlement » sont remplacés par les mots : « qui est assisté dans les missions mentionnées aux 
premier et deuxième alinéas d'un comité de surveillance composé notamment de membres du Parlement, de 
représentants des assurés sociaux désignés par les organisations syndicales de salariés interprofessionnelles 
représentatives au plan national ainsi que de représentants des employeurs et travailleurs indépendants 
désignés par les organisations professionnelles d'employeurs et de travailleurs indépendants représentatives 
» ;  

c) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : « Les opérations du Fonds de solidarité 
vieillesse correspondant à chacune des missions respectivement mentionnées au premier et au deuxième 
alinéas du présent article sont retracées en deux sections distinctes. » ;  

2o Au premier alinéa de l'article L. 135-2, les mots : « Les dépenses prises en charge par le fonds visé à 
l'article L. 135-1 sont les suivantes » sont remplacés par les mots : « Les dépenses prises en charge par le 
Fonds de solidarité vieillesse au titre du premier alinéa de l'article L. 135-1 sont les suivantes » ; 

3o L'article L. 135-3 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « Les recettes du fonds sont constituées par » sont remplacés par les 
mots : « Les recettes du fonds affectées au financement des dépenses mentionnées à l'article L. 135-2 sont 
constituées par » ;  



b) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : « Les recettes et les dépenses du fonds de la première section 
doivent être équilibrées, dans des conditions prévues par les lois de financement de la sécurité sociale. » ;  

4o Les articles L. 135-4, L. 135-5 et L. 135-6 deviennent respectivement les articles L. 135-1-1, L. 135-
4 et L. 135-5 ;  

5o Après l'article L. 135-1-1, il est créé une section 1 intitulée : « Opérations de solidarité » et 
comprenant les articles L. 135-2 à L. 135-5 ;  

6o Après l'article L. 135-5, il est inséré une section 2 ainsi rédigée : « Section 2 « Fonds de réserve « 
Art. L. 135-6. - Les recettes du fonds affectées aux missions définies au deuxième alinéa de l'article L. 135-
1 sont constituées par : « 1o Une fraction, fixée par arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et du 
budget, du solde du produit de la contribution sociale de solidarité à la charge des sociétés visé au 
deuxième alinéa de l'article L. 651-2-1 ; « 2o Tout ou partie du résultat excédentaire de la première section, 
dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale et du ministre chargé du 
budget ; « 3o Toute ressource affectée au fonds de réserve en vertu de dispositions législatives. »  

Exposé des motifs 

C. - Faire face au défi du vieillissement 1. Consolider nos régimes par répartition La situation financière 
de nos régimes de retraite est déséquilibrée. Ceux-ci devront faire face à partir de 2005 à l'arrivée à l'âge de 
la retraite des générations nombreuses nées après la Seconde Guerre mondiale. 

Le Gouvernement entend aborder les évolutions nécessaires de nos régimes de retraite sur la base d'un 
diagnostic précis des problèmes auxquels ils sont confrontés. L'élaboration de ce diagnostic a été confiée au 
Commissariat général du Plan. Il portera sur l'ensemble des régimes de retraite. Les partenaires sociaux et 
les représentants des régimes sont associés à l'établissement de ce diagnostic afin que l'ensemble des 
hypothèses qui conditionnent l'avenir de nos systèmes de retraite soient prises en compte. 

C'est sur la base de ce diagnostic partagé que pourra s'ouvrir un dialogue sur les réformes à 
entreprendre. 

Le Gouvernement prendra les décisions qui s'imposent, guidé par la volonté : - de préserver notre 
système de retraite par répartition, garant de solidarités essentielles entre actifs et retraités ; - de rechercher 
une meilleure équité tant entre les générations qu'entre les régimes de retraite. 

Dès à présent, pour consolider nos régimes par répartition, un fonds de réserve est créé. Doté 
initialement de 2 milliards de francs, ce fonds pourra recevoir d'autres apports de ressource dès le courant 
de l'année 1999. 

La loi no 97-277 du 25 mars 1997 créant les plans d'épargne retraite ne constitue pas une bonne solution 
pour l'avenir de notre système de retraite ; elle favorise clairement les salariés aux revenus les plus élevés, 
privilégie une approche individuelle et fragilise les comptes de la sécurité sociale. Elle va à l'encontre de la 
politique qu'entend mener le Gouvernement dans le domaine des retraites. En conséquence, le 
Gouvernement proposera au Parlement en 1999, dès qu'un support législatif le permettra, l'abrogation de 
cette loi. 



 

LOI no 99-532 du 25 juin 1999 relative à l'épargne et à la sécurité financière 

Article 26 

La Caisse nationale des caisses d'épargne et de prévoyance gère dans ses livres un fonds de 
mutualisation qui reçoit tous les six mois, à compter du 1er juin 2000 et jusqu'au 1er décembre 2002 inclus, 
le versement par chaque caisse d'épargne et de prévoyance d'un montant représentatif du produit de la 
souscription des parts sociales des sociétés locales d'épargne et des certificats coopératifs d'investissement, 
égal au huitième de son capital initial. Le fonds de mutualisation reçoit le 1er décembre 2003 un versement 
par chaque caisse d'épargne et de prévoyance d'un montant égal à la différence entre, d'une part, le produit 
de la souscription des parts sociales des sociétés locales d'épargne et des certificats coopératifs 
d'investissement, et, d'autre part, les sommes déjà versées au fonds de mutualisation. La somme des 
versements des caisses d'épargne et de prévoyance au fonds de mutualisation ne peut, compte tenu des 
versements effectués entre le 1er juin 2000 et le 1er décembre 2002, être inférieure à 15,9 milliards de 
francs. La Caisse nationale des caisses d'épargne et de prévoyance est responsable du bon versement de ces 
sommes. Ces versements sont sans effet sur la détermination du résultat fiscal et comptable des caisses 
d'épargne et de prévoyance. Le fonds de mutualisation est exonéré d'impôt sur les sociétés. Le fonds de 
mutualisation reverse avant le 31 décembre de chaque année, de 2000 à 2003 inclus, le produit des 
versements reçus dans l'année des caisses d'épargne et de prévoyance. Ce produit est affecté au fonds de 
réserve géré par le fonds de solidarité vieillesse en application de l'article L. 135-1 du code de la sécurité 
sociale. 

  



 LOI no 99-1140 du 29 décembre 1999 de financement de la sécurité sociale pour 2000  

Article 16  

I. - A la section 2 du chapitre Ier du titre V du livre II du code de la sécurité sociale, il est inséré un 
article L. 251-6-1 ainsi rédigé : « Art. L. 251-6-1. - La Caisse nationale d'assurance vieillesse des 
travailleurs salariés affecte au fonds de réserve pour les retraites mentionné au deuxième alinéa de l'article 
L. 135-1 : « 1o Le résultat excédentaire de l'exercice clos de chacun des fonds dont elle a la gestion, à 
l'exception de celui du régime spécial mentionné à l'article L. 715-1 ; un arrêté conjoint des ministres 
chargés de la sécurité sociale et du budget fixe chaque année la date de ce versement ; « 2o Le cas échéant, 
en cours d'exercice, un montant représentatif d'une fraction de l'excédent prévisionnel de l'exercice tel que 
présenté par la Commission des comptes de la sécurité sociale lors de sa réunion du second semestre de ce 
même exercice ; un arrêté conjoint des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget détermine les 
montants à verser ainsi que les dates de versement. » 

II. - L'article L. 135-6 du même code est ainsi modifié :  
1o Le 3o devient le 4o ;  
2o Il est inséré un 3o ainsi rédigé : «3o Les montants résultant de l'application de l'article L. 251-6-1 ; »  
3o Il est inséré un 3o bis ainsi rédigé : « 3o bis Une fraction égale à 49 % du produit des prélèvements 

visés aux articles L. 245-14 à L. 245-16 ; ». 

III. - Le II de l'article L. 245-16 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :  
« II. - Le produit des prélèvements mentionnés au I est ainsi réparti :  
« - 49 % au fonds mentionné à l'article L. 135-6 ;  
« - 8 % à la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés ;  
« - 30 % à la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés ;  
« - 13 % à la Caisse nationale des allocations familiales. »  

IV. - Les dispositions du I s'appliquent à compter de l'exercice comptable 1999 ; les dispositions du 3o 
du II et du III sont applicables aux versements effectués au profit des organismes visés au II de l'article L. 
245-16 du code de la sécurité sociale à compter du 1er janvier 2000. 

V. - La Caisse des dépôts et consignations verse en 2000, sur le résultat net de son activité pour compte 
propre dégagé au titre de l'exercice 1999, la somme de trois milliards de francs au fonds de réserve pour les 
retraites mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 135-1 du code de la sécurité sociale. 

Exposé des motifs 

C. - Faire face au défi du vieillissement  

1. Consolider nos régimes par répartition Le Gouvernement entend assurer la pérennité de nos régimes 
par répartition, dans la concertation et le souci de l'équité entre générations et entre régimes. 

Le Commissariat général du Plan a établi un diagnostic de la situation de nos régimes de retraite en 
associant à cet exercice les partenaires sociaux et les représentants des divers régimes. 

Ce diagnostic montre que nos régimes par répartition ont réussi à assurer aux retraités un niveau de vie 
équivalent à celui des actifs. Il montre également les charges croissantes auxquelles ils devront faire face 
après 2005 du fait de l'arrivée à l'âge de la retraite des générations nombreuses nées après 1945 et de 
l'allongement de la durée de vie. 

Sur la base de ce diagnostic, le Gouvernement a ouvert une concertation avec les partenaires sociaux 
afin de définir les principes directeurs qui permettront de consolider l'ensemble des régimes au nouveau 
contexte démographique. Cette phase de concertation s'échelonnera jusqu'au début de l'année 2000. 

Pour faciliter l'adaptation des régimes de retraites, la constitution d'un fonds de réserve sera poursuivie 
notamment par l'affectation des excédents de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs 
salariés. 

 



Code de la sécurité sociale 
Titre III Dispositions communes relatives au financement. 

Chapitre V Fonds de Solidarité Vieillesse 

Article L135-1 

 Il est créé un fonds dont la mission est de prendre en charge les avantages d'assurance vieillesse à 
caractère non contributif relevant de la solidarité nationale, tels qu'ils sont définis par l'article L. 135-2. 

 Le fonds a également pour mission de gérer un fonds de réserve pour les régimes d'assurance 
vieillesse visés à l'article L. 222-1 (CNAVTS) et aux 1° et 2° de l'article L. 621-3 (ORGANIC, 
CANCAVA) . (LFSS pour 19991) 

 Ce fonds, dénommé : fonds de solidarité vieillesse, est un établissement public de l'Etat à caractère 
administratif . La composition du conseil d'administration, qui est assisté dans les missions mentionnées 
aux premier et deuxième alinéas d'un comité de surveillance composé notamment de membres du 
Parlement, de représentants des assurés sociaux désignés par les organisations syndicales de salariés 
interprofessionnelles représentatives au plan national ainsi que de représentants des employeurs et 
travailleurs indépendants désignés par les organisations professionnelles d'employeurs et de 
travailleurs indépendants représentatives(LFSS pour 1999), ainsi que les conditions de fonctionnement 
et de gestion du fonds sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 Les opérations du Fonds de solidarité vieillesse correspondant à chacune des missions 
respectivement mentionnées au premier et au deuxième alinéas du présent article sont retracées en 
deux sections distinctes. (LFSS pour 1999) 

 Le fonds de solidarité vieillesse peut à titre dérogatoire recruter des agents de droit privé régis par les 
conventions collectives applicables au personnel des organismes de sécurité sociale. 

Article L135-1-1 : frais de gestion administrative...... 

Section Première Opérations de Solidarité 

article L135-2 : dépenses, article L135-3, article L135-4 : recettes. 

Section II Fonds de Réserve 

 Article L135-6 

 Les recettes du fonds affectées aux missions définies au deuxième alinéa (fonds de réserve) de l'article 
L. 135-1  sont constituées par :  

1° Une fraction, fixée par arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget, du solde du 
produit de la contribution sociale de solidarité à la charge des sociétés visé au deuxième alinéa de l'article 
L. 651-2-1 ; (C3S, LFSS pour 1999) (Arrêté du 22 octobre 1999, 2MF) 

2° Tout ou partie du résultat excédentaire de la première section, dans des conditions fixées par arrêté du 
ministre chargé de la sécurité sociale et du ministre chargé du budget ; (excédents du FSV, LFSS pour 
1999) 

3° Les montants résultant de l'application de l'article L. 251-6-1 ; (excédents CNAVTS, LFSS pour 
20002)  

3° bis Une fraction égale à 49 % du produit des prélèvements visés aux articles L. 245-14 à L. 245-16  
(Prélèvements sociaux sur les revenus du patrimoine et les produits de placement, LFSS pour 2000);  

4° Toute ressource affectée au fonds de réserve en vertu de dispositions législatives. (LFSS pour 1999) 

 
Article L251-6-1 (LFSS2000) 

                                                 
1 LFSS pour 1999 : Loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 de financement de la sécurité sociale pour 1999 
2 LFSS pour 2000 : Loi n° 99-1140 du 29 décembre 1999 de financement de la sécurité sociale pour 2000 



 La Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés affecte au fonds de réserve pour les 
retraites mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 135-1 : 

 1° Le résultat excédentaire de l'exercice clos de chacun des fonds dont elle a la gestion, à l'exception de 
celui du régime spécial mentionné à l'article L. 715-1 (chemins de fer secondaires...); un arrêté conjoint des 
ministres chargés de la sécurité sociale et du budget fixe chaque année la date de ce versement ; 

 2° Le cas échéant, en cours d'exercice, un montant représentatif d'une fraction de l'excédent 
prévisionnel de l'exercice tel que présenté par la Commission des comptes de la sécurité sociale lors de sa 
réunion du second semestre de ce même exercice ; un arrêté conjoint des ministres chargés de la sécurité 
sociale et du budget détermine les montants à verser ainsi que les dates de versement. 

Code de la Sécurité Sociale , Décrets en Conseil d'Etat 

Article R135-1 

 Le fonds de solidarité vieillesse est un établissement public de l'Etat à caractère administratif placé sous 
la tutelle du ministre chargé de la sécurité sociale et du ministre chargé du budget. 

Article R135-2 

 Le conseil d'administration du fonds de solidarité vieillesse comprend sept membres :  

1° Le président ;  

2° Deux représentants du ministre chargé de la sécurité sociale ;  

3° Deux représentants du ministre chargé du budget ;  

4° Un représentant du ministre chargé de l'économie ;  

5° Un représentant du ministre chargé des personnes âgées. 

 Le président est nommé par décret pris sur la proposition du ministre chargé de la sécurité sociale, pour 
une durée de trois ans renouvelable. Les autres membres du conseil d'administration sont nommés pour la 
même durée renouvelable, par arrêté conjoint du ministre chargé de la sécurité sociale, du ministre chargé 
de l'économie, du ministre chargé du budget et du ministre chargé des personnes âgées. 

 Les fonctions de président et d'administrateur sont exercées à titre gratuit . Elles ouvrent droit aux 
indemnités et frais de déplacement et de séjour dans les conditions prévues par le décret n° 90-437 du 28 
mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des 
personnels civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu'ils sont à la charge des budgets de l'Etat, 
des établissements publics nationaux à caractère administratif et de certains organismes subventionnés. 

Article R135-3 

Le conseil d'administration se réunit au moins deux fois par an sur convocation de son président. La 
convocation est de droit lorsqu'elle est demandée par l'un des ministres chargés de la tutelle de 
l'établissement. 

Les délibérations du conseil d'administration sont adoptées à la majorité simple des membres présents. 

En cas de partage égal des voix au sein du conseil d'administration, la voix du président est 
prépondérante. 

Le directeur, le contrôleur financier et l'agent comptable assistent avec voix consultative aux 
délibérations du conseil. 

Article R135-4 

 Le conseil d'administration a pour rôle :  

1° D'adopter le budget du fonds de solidarité vieillesse et le budget annexe du fonds de réserve prévu à 
l'article R. 135-18 ;  

2° D'approuver le rapport annuel d'activité et le compte financier du fonds de solidarité vieillesse qui 
intègre le compte rendu financier spécifique du budget annexe du fonds de réserve ;  

3° D'approuver les conventions prévues à l'article R. 135-13 ;  



4° De délibérer sur toute question relative au fonctionnement du fonds ;  

5° De proposer au Gouvernement toutes mesures tendant à maintenir l'équilibre financier du fonds ;  

6° D'accepter les dons et legs. 

 Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont communiqués au ministre chargé de la 
sécurité sociale et au ministre chargé du budget dans les quinze jours qui suivent la réunion du conseil . 

Article R135-5 

 Les délibérations du conseil d'administration portant sur les 1°, 2° et 3° de l'article R. 135-4 ne sont 
exécutoires qu'après avoir été approuvées par le ministre chargé de la sécurité sociale et le ministre chargé 
du budget . 

 Les autres délibérations du conseil sont exécutoires dès leur approbation par les ministres de tutelle ou 
à l'expiration du délai de vingt jours suivant la date de réception par ceux-ci des procès-verbaux, à moins 
que les ministres de tutelle n'aient fait connaître, dans ce délai, leur refus d'approuver ces délibérations ou 
leur décision de surseoir à leur application. 

Article R135-6 (Décret no 99-898 du 22 octobre 1999) 

 Le conseil d'administration est assisté par un comité de surveillance dont les membres sont désignés 
pour une durée de trois ans renouvelable. Ce comité est composé comme suit :  

1° Deux membres de l'Assemblée nationale et deux membres du Sénat ;  

2° Un membre de la Cour des comptes ayant au moins le rang de conseiller maître, proposé par le premier 
président de la Cour des comptes et désigné par le ministre chargé de la sécurité sociale;  

3° Un membre du corps de l'inspection générale des finances ayant au moins le rang d'inspecteur général, 
proposé par le chef de service de l'inspection et désigné par le ministre chargé de l'économie ;  

4° Un membre du corps de l'inspection générale des affaires sociales ayant au moins le rang d'inspecteur 
général, proposé par le chef de service dudit corps et désigné par le ministre chargé de la sécurité sociale ;  

5° Le président du conseil d'administration, ou son représentant, de la Caisse nationale d'assurance 
vieillesse des travailleurs salariés ;  

6° Le président du conseil central d'administration, ou son représentant, de la mutualité sociale agricole;  

7° Les présidents des conseils d'administration, ou leurs représentants, de chacune des organisations 
autonomes d'assurance vieillesse mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 621-3 ;  

8° Cinq représentants des assurés sociaux désignés par les organisations syndicales de salariés 
interprofessionnelles représentatives au plan national à raison de :  

- un par la Confédération générale du travail ;  
- un par la Confédération générale du travail-Force ouvrière ;  
- un par la Confédération française démocratique du travail ;  
- un par la Confédération française des travailleurs chrétiens ;  
- un par la Confédération française de l'encadrement-CGC ;  

9° Cinq représentants des employeurs et travailleurs indépendants désignés par les organisations 
professionnelles d'employeurs et de travailleurs indépendants représentatives à raison de :  

- trois par le Mouvement des entreprises de France ;  
- un par la Confédération générale des petites et moyennes entreprises ;  
- un par l'Union professionnelle artisanale. 

10° Quatre personnes qualifiées dans les domaines relevant des missions du fonds de solidarité vieillesse 
désignées à raison de :  

- deux par le ministre chargé de la sécurité sociale ;  
- une par le ministre chargé de l'économie ;  
- une par le ministre chargé du budget. 



11° Un représentant des régimes de retraite autres que ceux énumérés ci-dessus, désigné après entente entre 
les présidents des caisses et institutions intéressées ou, à défaut, par le ministre chargé de la sécurité sociale 
;  

12° Trois représentants désignés par le Comité national des retraités et personnes âgées. 

Un représentant du ministre chargé de la sécurité sociale, un représentant du ministre chargé de 
l'économie et des finances, un représentant du ministre chargé du budget et un représentant du ministre 
chargé de l'agriculture assistent aux réunions du comité de surveillance. 

Le comité de surveillance est chargé d'assister le conseil d'administration dans la définition des 
orientations du fonds de solidarité vieillesse. Il donne son avis sur le rapport d'activité retraçant l'ensemble 
des missions mentionnées à l'article L. 135-1. 

Le comité de surveillance peut entendre toute personne dont l'audition lui paraît utile. 

Le conseil d'administration peut le consulter sur toute question. 

Le président du comité de surveillance est nommé par le ministre chargé de la sécurité sociale parmi les 
parlementaires qui en sont membres. Le vice-président est élu au sein du comité parmi les représentants des 
partenaires sociaux. Il se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président. La convocation 
est de droit lorsqu'elle est demandée par l'un des ministres chargés de la tutelle de l'établissement. 

Les fonctions de président, de vice-président et de membres du comité de surveillance sont exercées à 
titre gratuit. Les frais de déplacement sont remboursés dans des conditions prévues par le décret n° 90-437 
du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu'ils sont à la charge des 
budgets de l'Etat, des établissements publics nationaux à caractère administratif et certains organismes 
subventionnés. 

 Article R135-18(Décret no 99-898 du 22 octobre 1999) 

Les opérations comptables du fonds de réserve mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 135-1 sont 
suivies dans une comptabilité distincte des opérations afférentes au premier alinéa du même article, dans le 
cadre d'un budget annexe. 

Elles sont tenues selon les normes du cadre comptable particulier arrêté conformément aux dispositions 
du troisième alinéa de l'article 180 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement 
général sur la comptabilité publique. Le budget annexe retrace les charges, les produits et les comptes de 
bilan du fonds de réserve. 

Art. R. 135-19. (Décret no 99-898 du 22 octobre 1999) 

 Les opérations de trésorerie du fonds de réserve sont enregistrées dans un compte de disponibilités 
distinct de celui ouvert pour retracer les opérations de solidarité prévues au premier alinéa de l'article L. 
135-1. 

Art. R. 135-20. (Décret no 99-898 du 22 octobre 1999) 

Les opérations du fonds de réserve sont retracées, en fin d'exercice comptable, dans un compte de 
résultat spécifique distinct de celui des opérations de solidarité. 

Art. R. 135-21. (Décret no 99-898 du 22 octobre 1999) 

Les disponibilités du fonds de réserve peuvent faire l'objet de placements dans des conditions définies 
par le ministre chargé de l'économie et des finances, après avis du conseil d'administration. Le produit des 
placements est affecté au fonds de réserve.  

Arrêté du 22 octobre 1999 fixant le prélèvement à opérer sur le produit, au titre de l'année 1999, de la 
contribution sociale de solidarité instituée par l'article L. 651-1 du code de la sécurité sociale au bénéfice du 
fonds de réserve mentionné à l'article L. 135-1 du même code  
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  La ministre de l'emploi et de la solidarité et le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 

 Vu les articles L. 135-1, L. 135-6 et L. 651-2-1 du code de la sécurité sociale, 



 Arrêtent : 

 Art. 1er. - Le produit de la contribution sociale de solidarité instituée par l'article L. 651-1 du code de la 
sécurité sociale fait l'objet, en application de l'article L. 651-2-1 du même code, d'un versement de 2 000 
000 000 F au fonds de réserve mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 135-1 de ce code. 

 Art. 2. - Le directeur de la sécurité sociale au ministère de l'emploi et de la solidarité et le directeur du 
budget au ministère de l'économie, des finances et de l'industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

  

 Fait à Paris, le 22 octobre 1999. 

  

La ministre de l'emploi et de la solidarité,  

Pour la ministre et par délégation : Le directeur de la sécurité sociale, R. Briet 

 Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 

 Pour le ministre et par délégation :  

Par empêchement du directeur du budget : Le sous-directeur, D. Banquy 


